Ecole numérique rurale

Rappel : une aide pour 5.000 communes de moins de 2.000 habitants

Dans le cadre du plan de relance de l'économie, l'Etat a débloqué une enveloppe de 50 millions d'euros pour l'équipement numérique des écoles primaires dans les campagnes. Cette mesure concerne 5.000 communes de moins de 2.000 habitants : soit environ 25.000 écoles et il n’y aura que 5.000 subventions.
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L'inspection académique du département était chargée d'étudier les dossiers de candidatures. Les subventions étant accordées, sous réserve du respect du cahier des charges, selon le seul critère de la date de dépôt du dossier de candidature complet (avec les devis demandés). 

Et Saint-Didier des Bois dans tout ça….?

Le conseil municipal, en accord avec la direction de l'école, avait décidé de déposer un dossier de candidature auprès de l'Inspection Académique.

Après étude, notre candidature a été retenue, le matériel commandé et livré. 

Matériel

· Enseignant : 1 micro-ordinateur portable HP Pro - Intel Celeron 1,66 Ghz - 2 Go Ram - DD 160 Go - écran 15'4 pouces - Wifi - Webcam - Graveur - Micro - Garantie 3 ans

· Elève : 8 micro-ordinateurs portables HP même configuration que le portable enseignant

· 9 souris optiques HP 3 boutons

· Matériel de mise en réseau (switch, borne wifi)

· Classe mobile (armoire) HP SmallBox permettant le stockage, la sécurisation, la recharge des postes.

· Imprimante HP Color LaserJet

· Suite logicielle bureautique : Windows XP Pro, Office 2007, Open Office, …

· Suite logicielle de supervision pédagogique des postes : Netop School Integral

· Logiciel Promethean Cycle 1, 2 et 3

· Logiciels ludo-educatifs

· Solution Tableau de Bord Interactif (TBI) : Smart Board de 77 pouces, Vidéoprojecteur, haut parleurs, ordinateur dédié HP Compaq.

· Formation 6h + 3h

Le montant de la facture s'élève à 15.201 € TTC, à cela vient se déduire la subvention de l'état d'un montant de 9.000 €.

Le TBI sera installé dans la classe de CM1-CM2, toutefois quelques aménagements sont nécessaires (volets neufs, ligne électrique…).

Une borne Wifi supplémentaire devra être installée dans l'enceinte de l'école afin de pouvoir disposer d'un accès internet dans toutes les classes.

Pour ce qui est de la prise en main du matériel par le personnel enseignant, la directrice a déjà suivi une journée de formation et pourra donc passer les consignes à ses collègues.
Thierry Chevalier






















